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Université de Perpignan Via Domitia





ENTRE :

L’UNIVERSITE de ……………………………….

A………………………………………………

Ci-après désignée Université partenaire

Et

 L’UNIVERSITE DE PERPIGNAN VIA DOMITIA

Ci-après désignée UPVD
· Vu l’arrêté du  07 aout 2006 relatif aux études doctorales en France

· Vu l’arrêté du 6 janvier 2005 relatif à la cotutelle internationale de thèse

Arrêtent les dispositions suivantes concernant la préparation d’une thèse en cotutelle par :

M, Mme, Melle :

(Nom, prénom)

TITRE I - MODALITES ADMINISTRATIVES

ARTICLE 1 – renseignements sur le doctorant
Cette thèse en cotutelle est préparée par :

M, Mme, Melle :
,ci-après désigné « le doctorant »

Né(e) le
à

Pays :
Nationalité :

Fonction

Adresse personnelle :

A ce titre, il s’engage à verser, à l’occasion de chaque année universitaire, le montant des droits d’inscription au doctorat :

( à l’UPVD
( à l’Université partenaire

ARTICLE 2 – renseignements sur le doctorat
· Date de la 1ère inscription en thèse:

· Titre de la thèse en cotutelle :

· Date de soutenance prévue (la durée normale de préparation est de 3 ans – arrêté du 25/04/02 sauf accord spécifique) :

· Répartition des périodes de recherche entre les universités :

UPVD
Université partenaire



ARTICLE 3 – modalités particulières
3a- Couverture sociale et responsabilité civile
La couverture sociale et la responsabilité civile du doctorant seront assurées dans les conditions suivantes (donner le nom des organismes d’affiliation) :

· à l’UPVD :

· à l’Université partenaire :

Le doctorant doit être personnellement assuré contre tout accident dans l’établissement où il effectue ses travaux de recherche.

3b- Hébergement
- Durant les périodes de recherche à l’UPVD, le doctorant sera logé à :

Cet hébergement sera à la charge de :
- Durant les périodes de recherche à l’Université partenaire, le doctorant sera logé à :

Cet hébergement sera à la charge de :
3c- Aide financière
Pour la préparation du doctorat, le doctorant

( a obtenu
( a demandé

Une aide financière d’un montant de :

Attribuée par :

Autres aides (préciser l’origine et le montant) :
TITRE II - MODALITES PEDAGOGIQUES

Cette thèse en cotutelle sera préparée et soutenue dans les conditions suivantes :
ARTICLE 1- Directeurs de thèse 

Les deux directeurs de thèse désignés pour encadrer cette thèse en cotutelle sont :

· à l’UPVD
(1) Nom-Prénom :

Titre et qualité :

· à l’Université partenaire 

(1) Nom-Prénom :

Titre et qualité :

Les deux directeurs de recherche qui ont pris connaissance de cette convention s’engagent à exercer conjointement et pleinement l’encadrement de cette thèse en cotutelle, leurs correspondances administratives éventuelles seront incluses dans le dossier administratif du doctorant.
(1)Personne habilitée à diriger une thèse compte tenu de la législation en vigueur dans les deux pays.
ARTICLE 2- Soutenance de thèse

Chacune des Universités s’engage, sur le rapport d’une soutenance unique, à délivrer le grade de docteur.

· Langue(s) du mémoire (2) :

· Langue(s) de soutenance (2) :

· Lieu de soutenance :

Le jury devra être désigné deux mois avant la date effective de soutenance. Les rapporteurs sont au minimum deux dont un français extérieur à l’UPVD et un autre du pays de l’Université partenaire, qui doit être extérieur à cette université.

Le jury sera constitué par arrêté conjoint du Président de l’Université de Perpignan et du Président de l’Université partenaire sur proposition des deux directeurs de thèse. Sa composition devra être composé de façon équilibrée par des représentants scientifiques des deux pays et conforme aux règles en vigueur dans chacun des établissements. Le nombre des membres du jury ne peut excéder huit. Il peut cependant être fait appel à des membres complémentaires « invités »

(2)voir arrêté du 6 janvier 2005
ARTICLE 3 – Dépôt, signalisation et reproduction de la thèse

Le dépôt, la signalisation et la reproduction des thèses se feront conformément aux textes en vigueur en France (arrêté du 25/09/85 et modalités propres à l’UPVD) et dans le pays de l’Université partenaire.

ARTICLE 4 – Protection intellectuelle
Les recherches menées pour aboutir à cette thèse en cotutelle devront respecter la législation en vigueur dans les deux pays concernant la propriété intellectuelle : protection du sujet de thèse,…, et dans certains cas, la réglementation concernant la propriété industrielle : brevets, contrats de licence…
ARTICLE 5 – Modalités particulières
Le doctorant et les directeurs de recherche ayant pris connaissance de cette convention s’engagent à en respecter les termes. En cas de modifications ou d’adaptations rendues nécessaires (durée, programme de recherche…) durant la préparation du doctorant, un avenant devra être adopté par les deux établissements dans les conditions respectant la réglementation du doctorat dans les deux pays et les modalités d’inscription internes des deux établissements.

Date :
Date :

Pour l’Université de PERPIGNAN :
Pour l’Université de ……………………….. :
    Le Président de l’Université
Le Président de l’Université


Fabrice LORENTE



             ..................................................…….


Le co-directeur de thèse

Le co-directeur de thèse
  
 ..................................…
..........................................


Le Directeur du Laboratoire d’accueil
Le directeur du laboratoire d’accueil


Nom du laboratoire : ………………………
Nom du laboratoire : ………………………


……………………………………………..
..........................................

Le Directeur de l’école doctorale

 L’étudiant(e)

…………………………………




CONVENTION RELATIVE A UNE COTUTELLE 


DE THESE





SIGNATAIRES DE LA CONVENTION








